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Bonjour à toutes et à tous, en attendant de se retrouver en classe, on vous propose d’entamer un nouveau chapitre en EMC. 

La 301 : dans ton cahier, laisse une double page. 

Les 302, 303, 304, 305 et 306 : dans ton cahier, laisse 4-5 pages pour terminer le chapitre d’histoire 

On reste disponible via Pronote. Bon courage à vous. A très bientôt 
 

Avant de commencer, regarde bien la légende du cours. 
 
 
                                                                  : Consignes 
 
 
                                                            Activité : Travail à faire dans le cahier (il faut uniquement répondre aux questions sans recopier les 

documents) 
 
                                       : Définition à recopier dans le cahier 
 
 
                             : Bilan à recopier dans le cahier 
 

______________________________________________________________________________________________ 

En haut de la page de ton cahier, note le titre de la séquence (EMC2…) + pbmatique + de CHAQUE NOUVELLE SÉANCE (Cours 1…)  

EMC 2 : S’engager         PB : Quelles sont les formes possibles d’engagement ? 
PARTIE 1 : S’ENGAGER POUR AMELIORER LES CONDITIONS D’EXISTENCE ?   

Cours 1 : Elles, ils s’engagent 
 

 

Activité  
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1/ Pour chaque document, reproduis et complète le tableau suivant. 

Bilan : Vivre sa citoyenneté, c’est aussi agir pour s’engager. Les formes d’engagement sont très variées car toutes les personnes, 
quel que soit leur âge ou leur nationalité, peuvent s’engager, soutenir de nombreuses causes et faire vivre les valeurs de la 
République comme la solidarité et la fraternité. Ils s’investissent dans le but de contribuer à la vie de la collectivité et nous 
permettent ainsi de mieux vivre ensemble. Les citoyens peuvent s'engager de différentes manières comme le montrent bien les 
documents. Ils peuvent s'impliquer dans une association en tant qu'adhérent ou bénévole pour défendre des valeurs, des causes 
comme l'aide aux migrants ou le devoir de mémoire. Ils peuvent s'engager dans un syndicat afin de garantir le respect des droits 
des salariés. Certains citoyens s'engagent dans la vie politique en devenant militant dans un parti politique. D'autres s'investissent 
dans le milieu associatif suite à l'expérience d'un service civique réussi. De plus en plus de citoyens s'engagent via les réseaux 
sociaux pour se faire entendre et soutenir des causes, comme Hugo Clément dans la protection animale. Les formes d'engagement 
sont donc très variées et participent activement à la vie démocratique 

    Syndicat : association de travailleurs qui défendent leurs droits 
   Service civique : engagement volontaire de jeune des de 16 à 25 ans, pour une durée de 6 à 12 mois, dans le cadre d’une 
mission d’intérêt général. Les secteurs concernés sont : la protection de l’environnement, assistance aux personnes âgées, aide 
aux pays en voie de développement, prévention, soutien scolaire… 
 

PARTIE 2 : S’ENGAGER POUR DEFENDRE LE TERRITOIRE, LES 
BIENS ET LES PERSONNES                                                                            
Cours 2 : La 
défense et la 
sécurité 
nationale 

 

 Doc. 1  Doc.2 Doc.3 Doc.4 Doc.5 Doc.6 

Forme d’engagement       

Causes/Valeurs citoyennes défendues       

Elément déclencheur de l’engagement       

Actions menées       
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      Activité 
1/ Doc. 1 : Qui est le chef des 
armées en France ? Quelles sont 
ses attributions en matière de 
défense ? 
2/ Doc. 1 : Quels sont les pouvoirs 
du Premier ministre ? 
3/ Doc. 1 : Qui vote les crédits de la 
défense nationale et la déclaration 
de guerre ? 
4/ Doc. 2 : Quelles sont les 5 
grandes fonctions des forces 
armées ? 
5/ Doc. 2 : Quel est le rôle du 
ministère des Armées ? 
6/ Doc. 2 : Dans quel autre type de 
missions les militaires peuvent-ils 
s’impliquer ? 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7/ Doc. 2 et 4 : Dans quels espaces interviennent-ils ? Quelles sont les 4 grandes forces de l’armée française ? 
8/ Doc. 3 : Combien de militaires français participent à des opérations de défense ? 
9/ Doc. 3 : En dehors de la défense du territoire national (métropole + Outre-mer), où les forces françaises sont-elles 
principalement engagées ? 
10/ Doc. 2 et 3 : Avec quelles institutions internationales les forces françaises coopèrent-elles ? 
 

Bilan : Le président de la République est le chef des armées et le garant de l’indépendance nationale. Le gouvernement dispose 
de la force armée. Le Parlement vote le budget de l’armée. Il décide de l’engagement des armées dans un conflit. Les armées 
appliquent les décisions prises par le pouvoir politique. 
La Défense nationale assure la sécurité du territoire français et de sa population au nom des intérêts vitaux de la nation. C’est sa 
mission de souveraineté. Les menaces pour la sécurité sont diverses : les risques technologiques et naturels, le risque de 
pandémie, la prolifération des armes de destruction massive, le terrorisme, le crime organisé, les cyberattaques. 
Elle est également déployée à l’étranger, dans des missions de présence, principalement à la demande d’Etats africains. 
La France contribue aussi à la sécurité internationale par l’engagement de ses armées dans des missions humanitaires et de 
maintien de paix. Elles interviennent sous mandat de l’ONU, dans le cadre de la Politique de sécurité et de défense commune 
(PSDC) mise en place par l’Union européenne ou aux côtés des forces alliées de l’OTAN. 

 
 

Cours 3 : Le citoyen dans la Défense Nationale 
 

Activité 
1/ Doc. 5 : Quelles sont les trois étapes du parcours de citoyenneté ? 
2/ Doc. 5 : Complète la phrase suivante : Ce parcours est obligatoire 
pour passer… 
3/ Doc. 5 : Que doit faire chaque jeune de 16 ans et à quelle journée 
sera-t-il convoqué ? 
4/ Doc. 2 : Quels sont les trois enseignements dispensés au cours de 
la JDC ? 
 
 

Doc. 4 : Les forces armées françaises 
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5/ Doc. 1 et 3 : Qui est concerné par le SNU ? 
6/ Doc. 1 et 3 : Quels sont les trois objectifs du SNU ? 
7/ Doc. 1 et 3 : Quelles sont les 2 phases su SNU ? 
 
 
 
 
 

Bilan : Le service militaire a été suspendu en 1997 mais les citoyens sont toujours tenus à un devoir de défense. Aujourd’hui, tout 
jeune français (garçons et filles) doit suivre un parcours de citoyenneté comprenant 3 étapes (cf : activité). Son objectif est de 
conforter l’esprit de défense et de concourir à l’affirmation du sentiment d’appartenance à la communauté nationale. D’autres 
dispositifs ont également pour but de sensibiliser les filles et les garçons au « devoir de Défense et à ses acteurs : le SNU, qui 
devrait se généraliser ‘ici 2024 ; les « Classes Défenses et sécurité globale » (CDSG) ou encore les « Cadets de la Défense ». 

 
         Réserve opérationnelle : ensemble de citoyens volontaires qui s’engagent à participer à la défense du pays, en cas de crise 
grave, au sein d’une des forces armées. 
 

 

L’essentiel du chapitre : S’engager dans la vie de son pays fait partie des droits et des devoirs du citoyen. C’est une manière 
d’illustrer, de promouvoir et de défendre les valeurs républicaines de liberté, d’égalité et de fraternité. 


